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Objet : Le long terme et les experts.

Monsieur le Conseiller,

Depuis huit trop longues années, les riverains de Liège-Airport en Belgique sont contraints de subir une trentaine de vols nocturnes et autant de réveils.

Nous nous sommes réunis au sein de l’asbl Net Sky et la plupart d’entre nous a participé à une longue procédure judiciaire devant les juridictions liégeoises. 

Le 29 juin 2004, la dixième chambre de la Cour d'appel de Liège (Belgique) a rendu son arrêt.

Cet arrêt défavorable aux riverains fait l’objet d’un pourvoi en cassation pour faire rejuger l’affaire.

Dans le texte de l’arrêt d’appel, on peut lire le passage suivant :

- sans vouloir polémiquer exagérément sur la valeur respective de la

pièce 9/1 du dossier principal de Me MISSON, intitulé " résumé

d’orientation des directives OMS " et des pièces 25 et 25 bis de son

dossier complémentaire qui proviennent du dossier de la Région wallonne

et qui sont le texte complet en anglais émanant de l’OMS et la

traduction en français des passages utiles à la cause, il est néanmoins

pertinent de souligner que, au point 4, qui reprend les valeurs

" guides ", il est expressément mentionné, quant aux effets du trouble

de sommeil, que " En conséquence, il est important de limiter le nombre

d’évènements de bruit avec un LAmax dépassant 45 dB ", et, que, le point

6 ne donne que des " recommandations … considérées comme appropriées ",

et mentionne notamment que " Les gouvernements devraient adopter des

directives de santé, concernant les nuisances sonores, comme étant des

objectifs à atteindre à long terme " ;

Les mots ou les périphrases qui nous ont scandalisés ont été soulignés. Le « long terme » signifie-t-il 10 ans, 20 ans, 30 ans … voire plus encore.

Sous prétexte qu’il s’agit du « long terme », le pouvoir politique reporte donc aux calendes grecques toute prise en main efficace du dossier. 

Certes, les maisons les plus proches de l’aéroport sont susceptibles d’être rachetées par les autorités publiques. Mais, elles sont remises à la location sans avoir été insonorisées. En effet, les mêmes autorités publiques reconnaissent qu’aucune isolation ne saurait y faire      respecter … les normes de l’OMS. Pour les maisons moins proches de l’aéroport, les autorités publiques prévoient une insonorisation diminuant le bruit jusqu’à atteindre les normes de l’OMS. Pour que le système soit efficace, il faudrait sanctionner effectivement les appareils en infraction par rapport au plafond de bruit autorisé. Toutefois, personne n’applique les sanctions prévues dans la législation. Celle-ci contient d’ailleurs des dérogations pour vider le texte de toute substance dissuasive.

En ce qui concerne les experts, nous ferons référence au document suivant : Résumé d’Orientation des Directives de l’OMS relatives au Bruit dans l’Environnement. Geneva 2000. Tableau 1 page 26. Il y a mention de sous-groupes vulnérables ainsi que l’impact dans les écoles autour des aéroports (page 19).

Certaines personnes font référence aux écrits publiés à l’issue de travaux de groupes de travail (Task force) qui sont antérieurs au document de 2000. Ces écrits mentionnent les noms et les avis d’experts de grande réputation.

L’OMS cautionne-t-elle le contenu de textes d’experts ou bien le rapport final qui doit contenir un avis collectif ? D’ordinaire, les textes légaux ne font pas référence aux juristes et techniciens qui les ont rédigés. Ce n’est pas clair.

Ainsi, suite à une multitude de recours au Conseil d’Etat et à la Cour d’arbitrage, le pouvoir politique a fini par faire référence à certains experts (ndlr : « autocouronnés ») et aux normes OMS, et ce, dans la législation régionale applicable aux riverains de Liège-Airport.

Désormais, les 45 dB LAmax de nuit sont censés devoir être respectés dans les chambres à coucher. Néanmoins, pour complaire aux compagnies aériennes de fret nocturne, la législation autorise des dépassements pouvant atteindre 51 dB LAmax de nuit à l’intérieur desdites chambres.

Pourtant, selon un courrier du 29/03/2004 émanant de Madame BERGLUND, membre de l’OMS, il ne pouvait être question d’aucun dépassement à la règle de ces 45 dB LAmax de nuit.

Ne vous semble-t-il pas que l’OMS a ouvert la porte à des interprétations partisanes, et ce, en manquant de clarté dans ses recommandations.

Sans un avis clair de l’OMS, la Commission européenne ne peut édicter de Directive relative à la santé dans ce domaine et assurer à ses citoyens un niveau élevé de protection.

Voulez-vous bien 
a) accuser réception de la présente par retour de courrier,

 


b) y répondre dans le mois en faisant savoir si l’OMS a, ou non, déterminé ou va déterminer s’il pouvait, ou non, y avoir des dépassements à la règle de ces 45 dB LAmax de nuit et, dans l’affirmative, quels sont ils en quantité et en intensité ?

D’avance, merci.

Salutations distinguées.

Fait en date du 

Signature(s)
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